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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Monsieur Luc Bessette occupe un emploi de conducteur de chariot élévateur pour les Services d’entretien Bee-Clean lorsqu’il se blesse au travail en novembre 2018. En effectuant le chargement d’un conteneur avec le membre supérieur droit, il ressent une douleur à l’épaule et à la région cervicale droites.
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail accepte la réclamation du travailleur à titre de lésion professionnelle, dont les diagnostics sont une entorse cervicale et une arthrose gléno-humérale de l’épaule rendue symptomatique. En lien avec cette lésion professionnelle, le travailleur subit une première chirurgie de remplacement de l’épaule par prothèse en juillet 2020. Cette chirurgie n’ayant pas l’effet escompté, une deuxième intervention chirurgicale pour installer une prothèse totale inversée est réalisée au mois d’août 2021. 
Par la suite, la Commission[footnoteRef:1] accepte le diagnostic de trouble de l’adaptation avec humeur anxio-dépressive. [1:  	Décision rendue le 23 février 2022, à la suite d’une révision administrative.] 

Cette décision est contestée par l’employeur. Il allègue que le trouble d’adaptation est une lésion professionnelle découlant des soins au sens de l’article 31 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles,[footnoteRef:2] la Loi. [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

Le Tribunal considère que le trouble d’adaptation constitue effectivement une lésion professionnelle au sens de l’article 31 de la Loi, puisqu’il découle des soins reçus, particulièrement la deuxième chirurgie de remplacement totale de l’épaule.
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
Le Tribunal doit déterminer si le trouble d’adaptation constitue une lésion professionnelle par le fait ou à l’occasion des soins reçus par le travailleur comme le prétend l’employeur. 
L’article 31 de la Loi prévoit qu’une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l’occasion des soins qu’un travailleur reçoit pour une lésion professionnelle est considérée comme une lésion professionnelle. Pour pouvoir appliquer les dispositions de l’article 31 de la Loi, les trois conditions suivantes doivent être remplies :
· une lésion professionnelle initiale;
· une maladie distincte de la lésion initiale;
· une relation causale entre cette maladie et les traitements reçus.
L’admissibilité d’une lésion professionnelle d’ordre psychologique le 23 novembre 2021 n’est pas remise en question.
L’employeur prétend que cette lésion psychologique découle des soins donnés au travailleur, particulièrement la chirurgie du 9 août 2021 où on a dû remplacer la prothèse totale de l’épaule par une prothèse inversée. Il allègue que cette lésion psychologique constitue une lésion professionnelle au sens de l’article 31 de la Loi. Il a raison.
Ce diagnostic représente une lésion différente des lésions physiques reconnues par la Commission à la suite de l’accident du travail. Les deux premières conditions sont donc remplies.
En ce qui concerne le lien causal, le trouble d’adaptation découle des douleurs et des conséquences liées aux chirurgies, particulièrement la seconde. 
Sur cette question, le professionnel de la santé qui a charge retient le diagnostic de trouble d’adaptation le 23 novembre 2021. Il réfère à la chirurgie du 9 août 2021 qui a dû être réalisée après l’échec de la première en juillet 2020. Il mentionne que le travailleur est encore très limité au niveau de ses activités de la vie quotidienne, qu’il est inquiet et que le chirurgien ayant réalisé l’opération suggère une réorientation de carrière. Son moral est atteint et un diagnostic de trouble d’adaptation est posé. Il est dirigé en psychologie. 
Le 19 janvier 2022, la physiothérapeute note que le travailleur dort mal en raison de ses douleurs au membre supérieur droit, qu’il est « tanné » de sa situation, qu’il est très centré sur sa douleur et a développé un comportement hypervigilant par crainte d’aggraver sa situation. En mars 2022, elle rapporte des douleurs importantes au membre supérieur droit de sorte qu’il utilise davantage son membre opposé. 
Le travailleur témoigne que, pour une raison inconnue, la première chirurgie n’a pas été un succès. Le docteur Massie, chirurgien orthopédiste qui a procédé à la chirurgie, lui a expliqué que dans un faible pourcentage de cas, la prothèse ne fonctionne pas. Il a donc dû subir une deuxième chirurgie où on lui a inséré une prothèse inversée. Cette chirurgie n’a pas davantage réussi. La mobilité de son épaule est très restreinte de sorte qu’il est toujours très limité dans ses activités. Son bras droit est plus long que le gauche. Il explique qu’il n’y a maintenant plus rien à faire sur le plan chirurgical et qu’il doit vivre avec les conséquences de ces échecs. 
La nécessité d’une deuxième chirurgie à la suite de l’échec d’une première n’est peut-être pas exceptionnelle, mais il ne s’agit pas d’une complication usuelle. D’autant que cette deuxième chirurgie est également un échec.
Ainsi, quelques semaines après l’insuccès de sa deuxième intervention, en raison de la douleur et de la perte de fonction de son membre supérieur droit, il perd espoir que sa condition s’améliore et qu’il redevienne comme avant son accident, lui qui était pourtant très actif. 
Il y a une relation temporelle entre l’échec de la deuxième chirurgie du 9 août 2021 et l’apparition des symptômes d’atteinte psychologique. Ce n’est pas l’événement accidentel qui est à l’origine du trouble de l’adaptation, mais les conséquences de la seconde chirurgie. Il existe donc un lien causal entre la lésion psychologique diagnostiquée le 23 novembre 2021 et les soins reçus. Le trouble d’adaptation se développe à la suite de l’échec de la chirurgie du mois d’août 2021 lorsque le travailleur constate qu’il n’y a plus d’espoir de voir sa condition s’améliorer. 
En conséquence, il y a lieu de conclure que le trouble d’adaptation est une conséquence des soins reçus par le travailleur. Il constitue donc une lésion professionnelle au sens de l’article 31 de la Loi, puisque les critères permettant l’application de cette disposition législative sont remplis.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de l’entreprise Services d’entretien Bee-Clean, l’employeur;
MODIFIE la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 23 février 2022, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le diagnostic de trouble de l’adaptation avec humeur anxio-dépressive constitue une lésion professionnelle en vertu de l’article 31 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
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